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Monsieur le Président,  

Ma délégation saisit cette occasion pour vous présenter ses chaleureuses 

félicitations à l’occasion de votre élection à la présidence du Bureau de la 

Première Commission ainsi qu’à tous les membres du Bureau qui vous 

accompagnent dans cette lourde tâche et vous rassure de sa pleine 

coopération.   

Ma délégation reste convaincue que votre savoir-faire et votre leadership  

conduiront nos travaux à bon port.  

La République Démocratique du Congo s’associe à la déclaration faite par 

l’Indonésie au nom du Mouvement des Non-Allignés ainsi qu’à celle faite 

par le Nigéria au nom du Groupe Africain. 

Monsieur le Président,  

La sécurité internationale et la paix mondiale ont toujours fait l’objet de 

préoccupation de notre organisation, cependant, aujourd’hui plus qu’hier, 

notre monde fait face à des situations de plus en plus inquiétantes.  

La pandémie de Covid-19 a étalé au grand jour notre vulnérabilité 

commune. Et cela a eu des répercussions même sur la tenue de nos 

travaux avec des contraintes et restrictions sévères qui ont limité notre 

capacité de mouvement. Le fait de n’avoir pas été à mesure d’empêcher 

que ce virus traverse nos frontières doit nous interpeller et nous emmener 

à réfléchir sur ce que deviendrait ce monde après un accident qui 

surviendrait d’une utilisation malveillante, intentionnelle ou accidentelle, 

des armes nucléaires.  

Les armes nucléaires étant les armes les plus nuisibles avec des 

conséquences humanitaires et environnementales incalculables, le monde 

doit travailler plus que jamais, pour la non-prolifération en vue de 

parvenir à sa totale élimination. Car, les effets de l’utilisation des armes 

nucléaires ne pourront pas se limiter aux simples frontières nationales, ils 

auront de profondes répercussions sur les Etats éloignés des zones 

ciblées, y compris ceux appartenant à des zones exemptes d’armes 

nucléaires. Et aucune réponse humanitaire adéquate ne pourrait être 

possible après une telle attaque.  
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C’est dans ce cadre que la République Démocratique du Congo a participé 

aux Conférences de l’Initiative humanitaire, s’est prononcée à plusieurs 

reprises pour combler le vide juridique concernant des armes nucléaires, 

et a, en outre, soutenu l’Engagement de l’Autriche sur les conséquences 

humanitaires des armes nucléaires. 

Cet engagement de la RDC se manifeste par sa politique en matière de 

désarmement, de non-prolifération et de contrôle des armements, ainsi 

que par le respect de ses obligations internationales au titre du régime de 

non-prolifération nucléaire. 

En effet, la ratification par la RDC du TNP, du Traité de Pelindaba qui fait 

de l’Afrique une Zone Exempte d’armes nucléaires, ainsi que la signature 

du Protocole Additionnel relatif à l’application des Garanties, restent à ce 

jour la preuve pour la RDC à œuvrer à l’émergence d’un secteur nucléaire 

pacifique. 

C’est dans ce même cadre que mon pays a appuyé le Traité sur 

l’interdiction des armes nucléaires en répondant présent à la cérémonie 

d’ouverture à sa signature le 20 septembre 2017 et a déposé son 

Instrument de ratification le 22 septembre dernier. 

Monsieur le Président,  

Pendant que la RDC reste fermement résolue à jouer son rôle dans la 

promotion des principes du désarmement et de la non-prolifération 

nucléaires, nous regrettons que la 10ème Conférence d’examen du Traité 

sur la Non-Prolifération des Armes Nucléaires n’ait pu aboutir à un 

résultat concluant qui soutienne la mise en œuvre des engagements de 

manière concrète et équilibrée dans le cadre de ses trois piliers. 

Nous sommes toutefois encouragés par l’entrée en vigueur du TIAN et les 

progrès accomplis dans sa mise en œuvre grâce à la tenue de sa 

Première Réunion des États parties à Vienne en juin dernier.  

Tout en soulignant que le TNP reste la pierre angulaire du régime de non-

prolifération en vue d’atteindre le désarmement nucléaire, la RDC 

considère que le TNP et le TIAN sont deux instruments complémentaires 

et que ce dernier (TIAN) s’appuie sur les normes existantes et renforce 

les obligations de l’article VI du TNP. Nous continuons donc d’encourager 
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les États qui ne l’ont pas encore fait à adhérer à cet Instrument, car il 

constitue de ce fait, un pas important vers un monde exempt d’armes 

nucléaires et si nous sommes sincères dans notre quête de désarmement, 

nous avons la responsabilité collective d’assurer son universalisation. 

Monsieur le Président,  

En sa qualité d’Etat signataire, la République Démocratique du Congo 

soutient la promotion du Traité sur l’interdiction complète des essais 

nucléaires et appelle à son entrée en vigueur. Il est donc indispensable et 

dans l’intérêt de la communauté, que les Etats concernés à l’annexe II 

puissent rejoindre le Traité pour permettre sa mise en vigueur. L’absence 

du consensus pour une question aussi importante de sécurité 

internationale est une déception pour nous.  

Tout en réaffirmant son soutien à l’Agence Internationale de l’Energie 

Atomique (AIEA), ma délégation est d’avis que mettre en œuvre un 

programme nucléaire à des fins pacifiques est un droit inaliénable qui 

revient à chaque Etat. Nous soulignons le droit de l’utilisation pacifique du 

nucléaire sans discrimination et appelons l’Agence à continuer à 

promouvoir l’assistance technique et la coopération dans le domaine de la 

science et du développement.     

Monsieur le Président,  

La problématique des mines anti-personnel, de l’utilisation croissante des 

Armes légères et petits calibres, des engins explosifs de guerre et autres 

armes classiques demeure une préoccupation majeure pour mon pays.  

En effet, depuis son ascension à l’indépendance et plus particulièrement 

ces deux dernières décennies, la République Démocratique du Congo a 

été victime de plusieurs conflits armés. Cette situation est à l’origine du 

trafic illicite des armes, de la dissémination des mines et des restes 

d’explosifs de guerre qui tuent, affectent les vies des milliers des 

personnes et constituent, de ce fait, une réelle menace à la paix, à la 

sécurité et au développement.  

En effet, les populations civiles vivant dans ces zones sont les premières 

victimes de ces engins de mort abandonnés par les groupes armés. De 

même, les déplacés internes sont davantage exposés aux Reste d’Explosif 

de Guerre quand ils retournent dans leurs milieux d’origine. Ce qui 
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exacerbe la pauvreté et limite la capacité de la population à se 

développer.  

Il y a donc urgence d’appliquer les différentes normes internationales en 

cette matière.  

Monsieur le Président,  

Le commerce illicite des armes légères et petit calibre préoccupe au plus 

haut point la RDC. Voilà pourquoi elle a participé à la 8e réunion biennale 

de la mise en œuvre du Programme d’Action pour combattre et éradiquer 

le commerce illicite des ALPC qui s’est tenue, du 27 juin au 1er juillet 

2022. Elle se félicite du consensus obtenu avec l’adoption du document 

final et attend voir la mise en œuvre des recommandations qui y sont 

contenues.  

Concernant la gestion des stocks de munitions en surplus, la RDC 

continuent à suivre les négociations qui se déroulent au sein du Groupe 

de travail à composition non limitée et espère que le Groupe de travail 

arrivera à mettre en place de manière consensuelle un nouveau cadre 

mondial pour remédier aux lacunes existantes dans la gestion du cycle de 

vie des munitions, conformément à la résolution 76/233 de l’Assemblée 

générale. 

La RDC a participé au Groupe d’Experts Gouvernementaux sur le Registre 

des Armes Classiques (GGE 2022) et se réjouit de l’adoption par 

consensus de son rapport. C’est le cas ici d’encourager tous les États 

membres de l’Organisation des Nations Unies à participer au Registre, qui 

reste un mécanisme volontaire de transparence et de confiance mis en 

place pour permettre aux pays de rendre compte de leurs transferts 

d’armes classiques.  

Pour rendre visible et efficace le travail du Registre, la RDC plaide pour 

que des ressources supplémentaires soient affectées à son budget 

ordinaire.   

Monsieur le Président,  

Pour ma délégation, le placement d’arme dans l’espace extra-

atmosphérique est incompatible à la paix durable. Nous appelons au 

renforcement des mesures de transparence et de confiance en vue 
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d’empêcher une course aux armements dans l’espace. La sécurité dans le 

l’espace extra-atmosphérique appelle à une bonne volonté et à une action 

globale constructive. 

S’agissant de la sécurité dans le cyberespace, la RDC se réjouit de 

l’évolution des discussions au sein du Groupe de travail à composition non 

limitée sur la sécurité du numérique et de son utilisation et formule les 

vœux de voir le consensus continuer à guider les discussions au sein du 

Groupe de travail. 

 

Pour conclure, Monsieur le Président, 

 

Les efforts déployés pour maintenir la paix, la sécurité et la justice 

internationales incombent donc à tous les Etats qui s’engagent à 

s’abstenir de recourir à la menace ou à l’emploi de la force contre un Etat 

ou de toute autre manière incompatible avec les buts de Nations Unies.  

Consciente de cette situation, ma délégation, appelle à la mobilisation 

tous azimuts des Etats pour atteindre l’objectif d’un monde exempt 

d’armes nucléaires ou de toute autre arme à destruction massive. 

Pour terminer, Monsieur le Président, ma délégation vous réitère une fois 

de plus sa pleine coopération, et espère que cette session aboutira à un 

résultat positif. 

Je vous remercie.  

 


